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République d’Haïti 
 

PARTIE A -- Politique environnementale et panorama organisationnel  
 
 

Profil gouvernemental 
 
 
Nom officiel du pays :   République d’Haïti 
 
Langue(s) officielle(s) :   Français et Créole 
 
Capitale :     Port-au-Prince  
 
Chef de l'Etat :    Mr. Jean Bertrand ARISTIDE  

(2001- 2006) 
 
Chef de gouvernement :   Mr. Jean-Marie CHERESTAL 
 
Parti au pouvoir :     FANMI LAVALAS 
 
Principaux autres partis politiques : MIDH, OPL, RDNP 
 
 

Profil géographique général 
 

 
Lieu : Caraïbes, Amérique 
 
Coordonnées géographiques :  
 
Superficie (km2) 
Totale :     61,750 km2 
Terrestre :     27,750 km2 
Maritime :     34,000 km2 
      ( 12 milles ou 19 km x 1,771 km) 
Frontières terrestres 
Total (km) :        1,700 km 

Pays frontaliers :    République Dominicaine 
 
Littoral (km) :    1771 km 
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Révendications Maritimes  
 
1. Plateau Continental : 
 

La superficie reconnue est d’environ cinq mille kilomètres carrés ( 5000 km2). 
Le plateau continental de la République d’Haïti est très restreint, car seulemnt 
trente mètres ( environ cent pieds) séparent le littoral de la ligne où les deux cent 
mètres ( 200m) de profondeur sont atteints. Seulement deux  zones cotières 
révèlent un plateau continetal de deux milles ou environ 3.2 kms c’est dans la 
baie de Port-au-Prince et dans une zone au Nord de Tiburon. 
 
2. Eaux Territoriales 
 

Haïti  a des négociations, avec les îlesTurques et Caïcos, et a prévu d’autres 
négociations avec Jamaïque, Cuba et la Colombie. Elle est déjà liée à ces deux 
derniers pays par des traités bilatéraux. 
 
Climat :     Tropical 
 
Relief :     Montagneux  à  60% 
 
Ressources naturelles :   Calcaire, Or, Marbre 
 
Industries :     Assemblage, Café 
 
Risques naturels (spécifier les zones à haut risque) 
 
Tremblements de terre :   Observés dans les zones de failles  
      géologiques dans le Sud d’Haïti 
Volcans :     Aucun en activité 
Ouragans, typhons, cyclones :  Nord-Ouest, Ouest 
Tsunami :      Aucun 
Inondations :     Nord-Ouest, Ouest ( presque tout le  
      Territoire) 
Feux de forêt :    Forêt des Pins 
Avalanches :     Aucunes 
Glissements de terrain :   Morne la Selle, Sud-Est (Marigot),  
      l’Ouest 
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I)  Profil des questions environnementales 
 

I. Questions nationales :  
 
1. La bidonvilisation à la périphérie des quartiers résidentiels et construction de 

maisons sur des aires inadéquates (zones réservées, ravins et talwegs, bord 
des canaux de drainage, aires de captage d’eau etc. 

2. La déforestation accélérée et l’érosion subséquente sur les terres déclives. 
Le bois représente 70% de la consommation nationale d’énergie et 40% des 
terres émergées sont impropres à l’agriculture. 

3. La prolifération anarchique de petites industries, marchés, aires de 
débarquement dans les zones résidentielles. 

4. L’établissement des champs de cultures annuelles sur des terrains non 
appropriés. 

5. La crise nationale de l’eau illustrée par les problèmes d’approvisionnement. 
La diminution du volume d’infiltration de l’eau de pluie dans les bassins; 
l’augmentation de la demande liée à l’accroissement démographique et à la 
population  ou salinisation des nappes souterraines; les niveaux 
d’approvisonnement sont très bas ( environ 43 %) et le taux de couverture en 
eau potable reste le moins élevé de l’hémisphère occidentale. 

6. La pêche des alevins et fruits de mer (langoustes, huîtres, crabes ) pendant 
les saisons de reproduction. 

7. Absence de couverture raisonable des besoins en assainissement de base 
(systéme d’évacuation sanitaire des excrétas, épuration des eaux usées, 
collecte et disposition des déchets solides. 

8. Le taux de couverture des besoins en évacuation des excrétas en milieu 
urbain est de 47 % tandis qu’il atteint 16 % en milieu rural. 

9. L’évacuation des déchets solides représente une véritable casse-tête pour 
toutes les municipalités du pays. Elle est assurée à 42% au niveau de Port-
au-Prince, la capitale et à 39% pour les villes  secondaires. 

 
II. Les relations haitiano-dominicaines sont : 
 
 

- Les 2 parties de l’île ont établi une institution identique au niveau 
ministériel : 

 
a) MINISTERE DE L’ENVIVIRONNEMENT (1995) pour Haïti  
b) “Ministerio de Medio Ambiante y Recursos Naturales” (2000) 

pour la République Dominicaine 
 

Du point de vue institutionnel des relations sont établies entre les deux 
Minstères. Une réunion est planifiée au niveau de la frontière, pour une réunion 
entre les 2 Ministres. 
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Les questions frontalieres 
 
• Commission Mixte haïtiano-dominicaine 
• Programme Transfrontalier 
• Projet Environnement Transfrontalier (PET) 
• La Gestion Intégrée du Bassin Artibonite.  
 

- Les questions migratoires constituent  la pierre d’achoppement des 
relations haïtiano-dominicaines. 

- Le commerce demeure la carte majeure ou l’atout principal de la 
partie haïtienne. 

- La question migratoire est utilisée par les dominicains comme un 
instrument de politique interne. 

- Le tourisme ou l’Ecotourisme est préconisé entre les 2 pays 
 
Questions transfrontières : 
 
 Trois questions principales 
• Le tracé de la ligne frontière et la relocalisation des bornes abimées ou 

disparues 
• Les conflits répétés entre les pécheurs dans les eaux territoriales des deux 

pays. 
• L’utilisation rationelle des cours d’eau internationaux. 
 
 
 

II)  Profil des politiques environnementales 
 
Politiques sur les questions nationales : 

La politique nationale mise en place par le gouvernement, vise à trouver 
des réponses rationnelles et durables aux différents problèmes 
environnementaux 
 
 Cette politique, synthétisée dans le Plan d’Action ou PAE , est  un plan 
stratégique qui a pris une option particulière en faveur du Reboisement et de la 
reforestation , de l’agriculture durable, de la Biodiversité, de la lutte contre la 
désertification , de la gestion des écosystèmes de montagne , de la gestion des 
eaux douces et la gestion des ordures 
 
Politiques sur les questions transfrontières :  
 
 Ces politiques sont établies  au plus haut échelon gouvernemental, dans 
chaque pays. Le traitement reçu par les compatriotes haïtiens est présenté dans 
les sphères internationales. 
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 La partie dominicaine utilise la présence des immigrants clandestins 
haïtiens sur son territoire  comme une arme politique. 
 
Plans d'action environnementale :  
 
1. Le Plan d’Action pour l’Environnement (PAE) de Juin 1999, 
2. La Date d’adoption  par le Gouvernement : Décembre 1999 
3. Aucun Site Web n’est disponible présentement 
4. Des Plans d’Action Thématiques ont été préparés pour les différentes 

Conventions. 
 

a) Rapport National  pour la mise en œuvre de la Convention de Lutte contre 
la Désertification  (CLD), préparé et soumise en l’an 2001 

b) Stratégie Nationale de Convention cadre de la Biodiversité (CCDB) 
préparée et soumise en l’an 2001. 

c) «  Inventaire National des gaz à Effet de Serre : Sources et Puits », 
finalisé et soumis en l’an 2001. 

 
Stratégies de développement durable : 
  

A) Au Niveau National 
 

♦ Plan d’Action  pour l’Environnement 
     Année d’adoption 1999 
     Site Web aucun 

 
B) Au Niveau Sectoriel  

 

♦ Plan d’Action Forestier Tropical   
      Année d’Exploitation 1994 
      Non Adopté 
 
♦ Rapport National sur les gaz à effet de serre  
      Année d’adoption 2001 
      Site Web : aucun  
♦ Stratégie Nationale de Biodiversité 
      En cours d’élaboration  

      
♦ Rapport National sur la désertification 
     Année d’adoption : 2001 
     Site Web : aucun  
 
♦ Gestion des Ressources Naturelles en vue d’un développement durable en 

Haïti 
Année d’adoption1989 
Site Web :  aucun 
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♦ Etude sur le financement des coûts récurrents des parcs naturels nationaux 

et des autres aires protégées en Haïti 
Année d’Elaboration 1998 
Non encore adopté 
 

♦ Proposition de création d’une institution autonome pour la gestion des parcs 
et aires protégées 
Année d’Elaboration 1998 
Non encore adopté 
 

♦ Avant-projet de politique forestière 
Année d’Elaboration 1998 
Non encore adopté 

 
♦ Plan Préliminaire de gestion du Parc National Macaya 

Année d’Elaboration 2000 
Non encore adopté 

 
♦ Plan Préliminaire de gestion de l’Aire Protégée de la Visite 

Année d’Elaboration 2000 
Non encore adopté 

 
♦ Intégrating the management of watersheds and costal arcas in Haïti ( Rapport 

National) 
 

III)   Contacts du PNUE (niveau politique) 
 
Ministre de l'environnement : Dr. Webster PIERRE, 181 Haut de 

Turgeau  Site Web :  
 
Biographie sur le ministre :  
 
Dr Webster Pierre a été intégré comme Ministre de l’Environnement dans le 
premier gouvernement du régime Aristide de février 2001. 
 
Docteur en Mathématiques, le Ministre Pierre a été un Professeur de 
Mathématiques dans diverses écoles et universités d’Afrique. 
 
Dr Pierre est le co-auteur d’une thèse de Développement Endogène, sous la 
forme d’un « LIVRE OUVERT sur le DEVELOPPEMENT ENDOGENE d’HAITI.  
Il est membre d’un Collectif de Responsabilités Citoyennes au COREC. 
 
Promoteur d’un développement vrai et irréversible –en vue d’assurer 
l’épanouissement du Ministère et, dans le but d’en faire un Ministère fort, 
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 malgré les faibles moyens financiers du bord, le ministre  Pierre s’est concentré 
spécialement sur certains volets, comme la Mise en Oeuvre du Plan d’Action 
national pour l’environnement (PAE), le Renforcement Institutionnel du Ministère, 
la Priorisation à trois des dix Programmes identifiés dans le PAE :  l’Education 
environnementale, les Energies Renouvelables et l’Assainissement du Milieu. 
 
Pour cela, il a entretenu des relations TRANSVERSALES avec d’autres 
Ministères comme les Travaux Publics, pour la protection écologique de Port-au-
Prince, le Ministère de l’Intérieur, pour une gestion intégrée des Déchets urbains, 
le Ministère de la Culture & Communication, pour les émissions télévisées sur 
l’Environnement, le Ministère de l’Agriculture, pour une politique concertée de 
réduction des pressions sur le bois et avec les MAIRIES des grandes villes pour 
la factibilité d’un projet ENERGIQUE axé sur le recyclage des déchets 
domestiques. 
 
 
 
Agent de coordination (activités du PNUE) :  Représentation du PNUDen Haïti 
 
Principales données et produits d'information : PAE 

      CCCC 
      CCDB 
      CLD 
      OZONE 
      POP 
   

IV) Agents de coordination nationaux et organismes de coopération 
pour les conventions environnementales, les programmes et 

réseaux 
 (secteur gouvernemental) 

 
1. Organisation : Ministère de l’Agriculture 
 
Agent de coordination pour  les questions agricoles 
 
 
2. Organisation : Minstère des Travaux Publics 
 
Agent de coordination pour les questions d’Infrastructures 
3. Organisation : Ministère Planification et Coopération Externe 
 
Agent de coordination pour les questions  
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Principales organisations non gouvernementales 
 
 
1. Organisation non gouvernementale : 
  

Fédération des Amis de la Nature (FAN) 
Rue Dalencour N0 10, Port-au-Prince, Haïti 
E-mail : chawetb @ yahoo.com 
  

     Domaine prioritaire :  Motivation Plaidoyer. 
 

Principales données et produits d'information : Matériels didactiques 
      Documents de vulgarisation 
 
2. Organisation non gouvernementale : 

Fondation Haïtienne de l’Environnement 
Rue Magny, 42 bis, Pétion-Ville, Haïti 
e-mail :fhe-haïti@yahoo.com 
 
Domaine Prioritaire :  Financement 
 
Principales données et produits d'information : Documents et    
vulgarisation 

 
3. Organisation non gouvernementale : 

Collectif Haïtien pour la Protection de l’Environnement et un Développement 
Alternatif  (COHPEDA) 
E-mail : COHPEDA @ haïtiworld.com 

 
      Domaine Prioritaire : Sensibilisation 
  
      Principales données et produits d'information 
      Documents de Vulgarisation 
      Législation Environnementale (compilation) 
 
4. Organisation non gouvernementale : 

Centre Haïtien pour la Production Agricole et la Protection de 
l’Environnement  (CEHPAPE) 
Rue Oswald Durand , 81, Port-au-Prince, Haïti 
E-mail : cehpape@ compa.net-cehpape@yahoo.com 
 

     Domaine Prioritaire : Vulgarisation-Conservation des sols 
 

Principales données et produits d'information : Matériels didactiques ;     
Documents de   Vulgarisation 
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5. Organisation non gouvernementale : 
Réseau Développement Durable Haïtien (RDDH) 
E-mail : info @ rddh.org. 
Site web : http:// www.rddh.org 

 
      Domaine Prioritaire : NTIC 
 

Principales données et produits d'information : Dépliants ; Messages 
électroniques 

 
 

V)   Rapports nationaux sur l'état de l'environnement 
 

Perspectives environnementales nationales :  tendances futures 
 
Rapport national sur l'état de l'environnement : Année 2001 « Rapport 
National » 
 
Titre     : Rapport National de la République d’Haïti 
Année de publication  :  1992 
Accès Internet   : Néant 
 
Autres rapports sous-nationaux sur l'état de l'environnement :  
 
Néant  
 
Indicateurs clés (du rapport du PNUE sur l'environnement mondial) 
 
 
1) Terres 
 
Superficie terrestre totale (km2) : 27750 km2 
Terres agricoles (ou pourcentage de terres exploitées pour l'agriculture) : près de 
80% , en incluant l’agriculture extensive et itinérante. 
 
2) Forêts 
Pourcentage de terres couvertes par les forêts : 2 % du Territoire. 
Taux de déforestation (ou variation entre les zones forestières entre deux 
périodes données) : 0.67% ( 1978-1984). 
3) Biodiversité 
Pourcentage de l'ensemble des terres protégées :  6 %  
Nombre d'espèces menacées (ou pourcentage d'espèces menacées) : 104 
( Flore et Faune) 
 
4) Eau 
Fourniture d'eau totale (m3) :  48 millions (Eau Potable) 
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Production d'eau totale (m3) :  41.2 milliards ( Pluviomètre) 
Pourcentage de population ayant accès à l'eau potable : 47% 
 
5) Zones maritimes et côtières : 
Pêche  :  5 @ 6000 Tonnes  ( en 1990) . La coopération cubaine a permis 
d’identifier des bancs importants de gros poissons au large des Irois à l’extrème 
pointe Sud de la presqu’île du Sud. Cette découverte permettra d’augmenter le 
potentiel de pêche. 
Superficie totale de mangrove : 180 km2 ( en 1990) ; 

        144 km2 (en 1997). 
 
6) Etat de l'atmosphère :  
Emission de CO2 par habitant  : 158 kg 
 
7) Urbanisation : 
Pourcentage de population vivant dans les villes  : 32% 
Nombre de voitures pour 1000 habitants : 14 
 
 

Comptes-rendus internationaux aux organismes extérieurs sur les 
questions environnementales 

 
CDD (tous les pays) : (voir http://www.un.org/esa/earthsummit/ga97nat.htm( 

http://www.un.org/esa/agenda21/natlinfo/ 
 
OCDE (pays industrialisés) : (voir http://www.oecd.org( 
 
UE (Europe) : (voir http://europa.eu.int( 
 
AEE (Europe) : (voir http://eea.eu.int( 
 
CMAE (Afrique) : (pas de site web( 
  
ANASE (Asie) : (voir http://www.asean.or.id/( 
 
APEC (Asie) : (voir http://www.apecsec.org.sg/( 
 
Forum des ministres de l'environnement pour l'Amérique latine et les 
Caraïbes : (pas de site web) 
 
(ajouter, le cas échant, le nom d'autres organismes officiels mondiaux ou 
régionaux( 
 

Activités de projet du PNUE 
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Activités de projet : le PNUE intervient actuellement dans les activités 
suivantes : 
 
♦ Le programmme des mers régionales . comme Etat de la Caraïbe. Haïti 

bénéficie indirectement du programme relatif à la mer des Caraïbes. 
♦ Projet d’activités habilitantes pour la mise en œuvre de la Convention POPS. 

Une requête a été présentée au PNUE par le Gouvernement Haïtien mais 
elle n’est pas encore opérationnelle. 

 
 
 

Relations environnementales internationales 
 
Affiliation au Conseil d'administration du PNUE : Non  
 
Commission du développement durable (CDD) : Non 
 
Affiliation à des organisations internationales (mondiales) : 
 
ONU   OMI   OMS   FMI  
OMC   FAO   FIDA   BM 
OMPI   UNESCO  PNUE   PENU 
OMM   UNICEF  PNUD 
 
Affiliation à des organisations régionales et sous-régionales :   
OEA    CARICOM  OPS   
BID    AEC. 
 

Conventions environnementales et législation nationale 
  
Conventions environnementales (signées, ratifiées, adhérées - ECOLEX)  
 
Législation environnementale nationale  : (à compléter par le PNUE( - 
Constitution  
 
Gardien de la législation environnementale nationale : Ministère de 
l’Environnement. 
 
 
 

Profil des contributions environnementales internationales 
 

A la Convention Fonds d’affectation CCDD de 1997 @ 2002 :$1672 U.S. 
 
Fonds de l'environnement du PNUE : Biodiversité  2000 : $9,332 U.S.  
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Fonds d'affectation spéciale du PNUE : Biodiversité : 2001 :$ 176   
   De  1997 @ 2002 : $1672 U.S. 

Changement Climatique :  
 
Fonds de contrepartie du PNUE : ( pour les Caraïbes), 1998-2001 :$ 25,772    
                       U.S. 
Fonds mondial pour l'environnement (FEM) : 
 
Fonds de contrepartie du FEM : 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------
---------- 

 
 
Traitement du profil national 
 
Personnes ayant rempli le formulaire : 
  
Ing. Lionel PARISIEN, Directeur Technique du MDE 
  
Agr. Jean-André VICTOR, Expert National 
 
Formulaire soumis par : 
Dr Gabriel NICOLAS, Directeur Général du MDE 
 
Date de soumission : 
15 Décembre 2001  

 
----- 

 


